
Requalification et extension 
du village de vacances Cap’vacances 
à La Plagne Montalbert 1550 / Savoie
2007 / 2010

Présentation 28 Avril 2011

Didier Roche / Cap Vacances
Max Rolland / Tectoniques
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�� Présentation du projet

Notre intervention s'organise autour de trois objectifs:
- Etoffer la capacité de l'équipement (47 chambres complémentaires) en proposant des formats de chambres et des prestations plus 
contemporaines.
- Améliorer l'ambiance, la convivialité et le confort de l’ensemble.
- Assurer un comportement environnemental exemplaire pour le neuf et existant.

Sur ce dernier point, il faut signaler que le village de vacances de La Plagne est la première 
rénovation touristique à atteindre en Région Rhône-Alpes les performances énergétique du label Bâtiment Basse Consommation pour les 
bâtiments existants (Projet inscrit à l’appel Prébat / BBC).

Les travaux ont étés réalisés dans le respect du contexte de l’opération et des prescriptions de la charte technique et environnementale 
de Cap Vacances .

Un aspect moins voyant concerne la remise à niveau technique et environnementale des équipements existants (qui sont tous en “fin de 
vie”), et la mise aux normes notamment en terme de sécurité et, autant que faire ce peut, en terme d’accessibilité. 
Sur ce point, le programme comprend la création d’une rampe d’accès pour atteindre l’entrée, des emplacements de parking spécifiques, 
la mise en place d’un ascenseur sur les 3 niveaux, la création de chambres pour PMR, l’organisation d’espaces adaptées au restaurant et 
dans les parties commune.

Après plusieurs études comparatives, le scénario retenu consiste à construire un petit 
bâtiment neuf dans le prolongement de la structure existante, en direction du Sud-Ouest, et des surélévations sur les bâtiments existants.

L’extension est connectée au pignon du bâtiment existant, et abrite des chambres clients.
Le reste des surfaces créées sont bâties en sur-élévation légère (construction d’un niveau en ossature bois) 
des bâtiments A et E.
Ces bâtiments construits en béton sont susceptibles de supporter cette sur-élévation sans reprise majeure des ouvrages de structure 
existants.
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Un site extraordinaire / un bâtiment existant banal



Une architecture contemporaine sur la base d’un ouvrage des années 70



Gommer les différences entre l’ancien et le neuf



Utiliser la surélévation en structure légère pour valoriser les ouvrages existants



Requalifier le front de neige et les relations au domaine skiable



Améliorer les usages en proposant des balcons privatifs 
et des grandes baies dans les chambres



Améliorer les usages en proposant des balcons privatifs 
et des grandes baiesRé-isoler par l’extérieur, un mutation technique et architecturale



Un nouveau confort et une nouvelle image



Un nouveau confort et une nouvelle image



Un nouveau confort et une nouvelle image





Premières simulations d’une mise en application de la charte à Doucy



Cap’Vacances La Plagne, une opération pilote et com posite…

� 4 400 m² : rénovation 70% // extension 15% // surélévations 15%
� Surface exploitée x 1,5 (surf. initiale de 3 000 m²),

pour une facture énergétique globale abaissée de -15 à -25%!
� Consommation réglementaire initiale (370 kWhep/an/m²) divisée par 1,7
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Masse.jpg
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Niveaux juin 2009.jpg
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Les façades des bâtiments existants sont habillés en bois et ré-isolés par l’extérieur, pour assurer un meilleur 
comportement énergétique, et transformer globalement l’image de la résidence.

Au terme de l’opération, il est difficile d’identifier les parties neuves des ensembles existants.
Le bardage est constitué de planches verticales disjointes en mélèze, qui constituent une matière très graphique et 
d’aspect contemporain. Cette approche fait implicitement référence aux nombreux exemples proposés par nos voisins 
Suisse et Autrichiens, qui ont su proposer une architecture de montagne contemporaine, sans toutefois renoncer à une 
forte implication dans les territoires et les cultures locales.

Des balcons sont offerts aux chambres créées en neuf. Ils enrichissent la prestation de l’équipement et donnent de 
l’épaisseur aux façades.

Pour le retraitement des ambiances intérieures, nous mettons un accent particulier sur les ambiances lumineuses, 
quelques éléments significatifs de mobiliers comme la banque d'accueil ou les meubles du bar, ou la requalification des 
plafonds dans les parties communes.

Cette intervention reste raisonnable économiquement mais permet de "réchauffer" et de moderniser l'ambiance, avec une 
référence plus hôtelière que celle des villages actuels. La contribution de Studio Totem est décisive sur ce thème.
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Une stratégie constructive durable
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Le projet intimise les ambiances de la résidence, et valorise la convivialité en utilisant notamment les lumières, des 
matériaux sains avec un “bon retour sensoriel”, et des couleurs chaudes (bois naturel et gammes jaunes orangés).

Sur la lumière nous proposons une approche ciblée avec une mise en valeur de la lumière naturelle, notamment pour les 
lieux d’usages diurnes comme le restaurant. Le service de midi pourra en partie fonctionner sans lumière artificielle, les 
jours de temps clair. 
Le traitement de l’éclairage artificiel est lui aussi adapté à chaque situation d’usages, avec comme 
paramètres, la typologie des appareils, le choix des sources et les puissances ad hoc.

La  gamme de mobiliers est basiques et chaleureuse, déclinée à partir du matériau bois.
Cela concerne les mobiliers primaires et les parois périphériques des locaux majeurs telles que les salles de restaurant qui 
sont habillées en bois.

Ces finitions ne sont pas de type “ébénisterie” mais restent dans l’esprit d’une menuiserie simple et relativement neutre du 
point de vue stylistique (éviter des choix trop marqués qui se démoderont vite).

Les mobiliers seront choisis dans des gammes “ligne claire”.
Les effets “domestiques” seront préférés aux effets spectaculaires ou luxueux.
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Un projet au service des ambiances
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Cela recouvre bien sûr les cibles de la démarche environnementale, mais porte, au-delà, sur des engagements 
conceptuels que nous qualifierons de “génériques”, qui s’enrichissent chaque fois, des nouvelles expériences de projets.

L’écriture architecturale doit respecter une certaine éthique constructive qui exprime les différents composants 
architecturaux existants pour ce qu’ils sont, sans faux-semblants, et valoriser les matériaux ayant un bon profil et une 
bonne traçabilité au plan environnemental.

Il s’agit ensuite de “construire simplement”, à comprendre au sens de la simplicité de mise en œuvre qui ne rime pas 
nécessairement avec minimalité des formes et des ambiances.

Du point de vue des procédés constructifs, nous privilégions la “filière sèche”, présentant des avantages en termes de 
délais de réalisation et de précision de mise en oeuvre (travail sur site limité à un assemblage de pièces préparées en 
atelier), et de qualité environnementale (chantier, délais, adaptabilité,recyclage ...).

Dans le cas présent, filière sèche se conjugue avec filière bois, avec la volonté de soutenir les filières de production, de 
transformation et de mise en oeuvre régionales. Nous travaillons sur ce point avec le bureau d’études spécialisé : 
Arborescence, installés à Bourg Saint Maurice.

Ce protocole constructif permet d’envisager par ailleurs un chantier assez peu nuisant.
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Une construction équitable



Une construction en filière sèche
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Une construction en filière sèche



Une isolation renforcée
Une étanchéité à l’air assurée
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Le bois est l’une des rares matières premières du bâtiment qui est renouvelable, et en croissance 
permanente, en tous cas dans nos régions. 
Sur le plan du bilan Co2, de l’énergie grise, ou des consommations d’eau engendrées dans les autres filières, l’avantage 
du bois est encore plus net.

Nous sommes donc des ardents défenseurs de l’utilisation du bois dans la construction, et ce projet en est l’illustration, 
puisque presque 300 m3 de bois ou de produits dérivés sont utilisés sur ce programme.

C’est un avantage écologique indéniable.
L’utilisation du bois constitue le thème transversal des prescriptions de la charte Cap Vacances.

Le bois pour préserver l’environnement



Leviers de performance énergétique
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6 postes de consommations maîtrisables dans l’acte de construire :
1.Chauffage
2.Eau Chaude Sanitaire
3.Eclairage
4.Ventilation
5.Auxiliaires
6.Rafraichissement

1 poste non maîtrisable : l’électricité domestique
Entre 1973 et 1998 la consommation d’électricité de l’électroménager a été multipliée par 29, celle de 
l’audiovisuel par 18. 
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6 postes de consommations maîtrisables dans l’acte de construire :
1.Chauffage (53% des consos sur La Plagne)
2.Eau Chaude Sanitaire (24% des consos sur La Plagne)
3.Eclairage (15% des consos sur La Plagne)
4.Ventilation
5.Auxiliaires
6.Rafraichissement

1 poste non maîtrisable : l’électricité domestique
Entre 1973 et 1998 la consommation d’électricité de l’électroménager a été multipliée par 29, celle de 
l’audiovisuel par 18. 

&�������'�
����(���

logo Cap coul.jpg



Cap’Vacances La Plagne,
une opération pilote et composite…

� 4 400 m² : rénovation 70% // extension 15% // surélévations 15%
� Surface exploitée x 1,5 (surf. initiale de 3 000 m²),

pour une facture énergétique globale abaissée de -15 à 25%!
� Consommation réglementaire initiale (370 kWhep/an/m²) divisée par 1,7
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Les leviers de conception pour minimiser les besoins et consommations en chauffage :

1.Augmenter la résistance thermique de l’enveloppe
2.Augmenter la compacité de l’ouvrage
3.Minimiser les défauts d’étanchéités à l’air
4.Augmenter les apports solaires
5.Maîtriser les déperditions liées au renouvellement d’air
6.Augmenter le rendement de la production / distribution de chaud
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Une isolation thermique « niveau 2015 »
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Chaudière à plaquettes forestières
haute performance
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1 Chaudière bois 350kW, silo de  75 m3 :

2Rendement à pleine charge : 90%
2Rejets CO2 divisés par 12 (vs fioul)
2Ressource renouvelable, abondante et locale
2Prix du kWh : -50% / fioul domestique
2conso : 1 000 m3 /an
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Renouvellement d’air économe

Ventilation double flux mise en place sur 45% des surfaces (espaces communs)
Ventilation simple flux sur détection de présence dans les chambres
Rendement double flux = 90%
Nécessité de doubler les réseaux (+ by-pass en été)
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Une opération exemplaire, représentative des enjeux de redynamisation du parc immobilier 
touristique de montage

Un opération pilote, reproductible, mise en perspective par l’appel à projets bâtiments démonstrateurs 
PREBAT 2009

La recherche d’amélioration continue avec retours d’expériences sur 
la méthodologie mise en œuvre pour cette opération, 
l’avis des utilisateurs en phase d’exploitation,
la rentabilité économique des investissements par rapport aux consommations mesurées,
La facilité de maintenance et d’exploitation,
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L’ efficacité énergétique du bâtiment est dépendante de 5 principaux facteurs:
2 La conception initiale de l’ouvrage,
2 La performance des matériaux mis en œuvre,
2 Le rendement des systèmes et des technologies installés,
2 La qualité de la réalisation des travaux,
2 Le suivi d’entretien et de maintenance de l’ouvrage.

3 grands leviers :
1. La formation pour les acteurs de la conception et de la réalisation
2. La R&D pour les matériaux et systèmes technologiques performants et adaptés
3. La mobilisation de financements adaptés
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Bienvenue à la RT2012…

28 octobre 2011 
Pour les logements (maisons individuelles, immeubles collectifs, foyers de jeunes travailleurs et cités 
universitaires) situés en zone ANRU ;

28 octobre 2011
Pour les bureaux, les bâtiments d'enseignement et les établissements d'accueil de la petite enfance ;

2012
Pour les autres bâtiments tertiaires ;

1er janvier 2013
Pour les bâtiments à usage d'habitation situés en dehors des périmètres de rénovation urbaine.

��
	�����
��'�
���
�	�����

logo Cap coul.jpg

RT2012 en bref

exigences de performance énergétique globales exprimées en valeur absolue ,

objectif : 50 kWh/m²/an (modulable en fct du contexte et usages),

Apparition du Besoin Bioclimatique (BBio) : déperditions (pertes naturelles et besoin des usagers) moins l’apport gratuit (chaleur humaine, 
du soleil, etc.), 

La suppression de certaines exigences minimales pour plus de flexibilité,

L’introduction de nouvelles exigences minimales traduisant des volontés publiques fortes : obligation de recours aux énergies renouvelables, 
obligation de traitement des ponts thermiques (fuites de chaleur), obligation de traitement de la perméabilité à l’air des logements neufs, etc.


